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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 28 juin 2018

Président : M. PRIBETICH
Secrétaire de séance : Mme KOENDERS
Convocation envoyée le 22 juin 2018 Publié le 2 juillet 2018
Nombre de membres du Conseil métropolitain : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 51
Nombre de procurations : 23

Membres présents :
M. Pierre PRIBETICH
M. Thierry FALCONNET
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
Mme Danielle JUBAN
M. Frédéric FAVERJON
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Patrick MOREAU
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Anne DILLENSEGER
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Jean-Patrick MASSON
M. Charles ROZOY
M. Jean-Yves PIAN

Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine MARTIN
M. Denis HAMEAU
M. Nicolas BOURNY
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Christophe BERTHIER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Laurent BOURGUIGNAT
M. François HELIE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Jean ESMONIN

Mme Sandrine RICHARD
M. Louis LEGRAND
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Dominique SARTOR
Mme Michèle LIEVREMONT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER
Mme Michèle CHALLAUX
M. Alain DE MACEDO. 

Membres absents : 
M. Édouard CAVIN
M. Hervé BRUYERE
M. Guillaume RUET
M. François NOWOTNY
M. Jacques CARRELET DE LOISY
M..Patrick ORSOLA (suppléé par Mme 
CHALLAUX)
M Patrick BAUDEMENT (suppléé par 
M.DEMACEDO)

M. François REBSAMEN pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Patrick CHAPUIS pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET pouvoir à Mme Michèle LIEVREMONT
Mme Colette POPARD pouvoir à Mme Nathalie KOENDERS
M. Dominique GRIMPRET pouvoir à M. Jean-Michel VERPILLOT
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Denis HAMEAU
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE pouvoir à M. Frédéric FAVERJON
M. Didier MARTIN pouvoir à M. Jean-Claude DECOMBARD
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Joël MEKHANTAR pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
M. Alain HOUPERT pouvoir à M. Jean-Louis DUMONT
Mme Catherine VANDRIESSE pouvoir à M. François HELIE
Mme Virginie VOISIN-VAIRELLES pouvoir à M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Claudine DAL MOLIN pouvoir à M. Thierry FALCONNET
M. Yves-Marie BRUGNOT pouvoir à M. Georges MAGLICA
Mme Louise MARIN pouvoir à M. Nicolas BOURNY
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Lydie CHAMPION pouvoir à M. Rémi DETANG
M. Damien THIEULEUX pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Philippe BELLEVILLE pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Cyril GAUCHER
M. Adrien GUENE pouvoir à M. Jean-Philippe MOREL.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET ATTRACTIVITE
Office du Tourisme - Demande de classement

Dijon Métropole est aujourd'hui l'une des principales portes d'entrée du tourisme dans la région 
Bourgogne Franche Comté.  A travers son Office de Tourisme, récemment transformé en EPIC, 
Dijon Métropole souhaite mener une politique de développement touristique en cohérence avec la 
réalisation d'un certain nombre de projets structurants pour le territoire. En 2019, la réouverture du 
musée des beaux arts ainsi que l'inauguration de la Cité internationale de la gastronomie et du vin 
proposeront  de  nouveaux  parcours  pour  la  destination  dijonnaise  (site  Unesco,  patrimoine 
architectural, vins et gastronomie...). 
 
En charge de la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie touristique de la métropole, l'Office de 
Tourisme Dijon Métropole poursuit un certain nombre de missions prioritaires que sont l’accueil 
des  touristes  présents  sur  le  territoire  métropolitain,  la  coordination  de  l’ensemble  des  acteurs 
locaux  et  des  socio-professionnels  du  tourisme,  la  promotion  et  la  valorisation  des  atouts  du 
territoire, la commercialisation de la destination, et le développement du tourisme événementiel et 
d’affaires.
 
Les offices de tourisme peuvent se faire classer. Il s’agit d’une démarche volontaire. Le classement 
constitue un levier puissant pour renforcer leur rôle fédérateur au regard de l’action touristique à 
développer dans leur zone géographique d’intervention.
 
Le classement est subordonné à la conformité d’un certain nombre de critères. Classé en catégorie 1 
et  actuellement  en  procédure  de  renouvellement  de  son  classement,  la  plus  haute  et  la  plus 
exigeante, l’office de tourisme de Dijon Métropole dispose d’une équipe renforcée et déploie une 
promotion  d’envergure  nationale  ou  internationale  dans  le  bassin  de  consommation  français, 
européen et international.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de solliciter Monsieur le Préfet de la Région Bourgogne Franche Comté, Préfet de la Côte d’Or; 
le renouvellement du classement de l’Office de Tourisme de Dijon dans la catégorie I ;

- d'autoriser le Président à signer tous documents à intervenir pour l’instruction de cette demande.
 

SCRUTIN :  POUR : 74 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0 
DONT 23 PROCURATION(S)
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